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↘ Mammifères marins  

 

o DHFF exige la désignation d’un réseau cohérent/suffisant de ZSC. 

o Évaluation périodique (2009/2010) a conclu au besoin de compléter 

le réseau pour le Grand dauphin Tursiops truncatus (ATL et MED) et 

le Marsouin commun Phocoena phocoena (ATL) au-delà des 12 MN. 

↘ Oiseaux marins 

 

o DO exige la désignation d’un réseau cohérent/suffisant de ZPS.  

o Pas d’Évaluation mais CE reste vigilante. Insuffisance du réseau 

ZPS « évidente » au-delà des 12 MN et donc besoin de compléter le 

réseau pour les oiseaux listés Annexe 1 et espèces migratrices 

régulières. 

Tursiops truncatus, https://inpn.mnhn.fr 

Morus bassanus, https://inpn.mnhn.fr 

Contexte 



↘ Missions de l’UMS 
 

1) Méthodologie d’identification des grands secteurs 

(GS), mise en place d’un réseau cohérent de sites et 

accompagner les experts scientifiques associés dans 

l’interprétation des données mobilisées. 

 

2) Liste de GS pertinents / région biogéographique en 

s’appuyant sur les analyses des experts scientifiques. 

 

3) Recommandations pour définir les périmètres de sites 

Natura 2000 au sein des GS et soutient aux DREAL. 

 

4) Évaluation de la cohérence du réseau Natura 2000 pour 

les oiseaux et mammifères marin. 

Contexte 

GS 1 : Nord Bretagne 
GS 2 : Iroise-Penmarc’h 
GS 3 : Talus nord 
GS 4 : Talus centre 
 
 
 

GS 5 : Talus sud 
GS 6 : Large Gascogne 
GS 7 : Capbreton-Arcachon 



Propositions de sites ATL 

↘ Mammifères marins  ↘ Oiseaux marins  



↘ Détails de la méthodologie « Évaluation de la cohérence écologique » 
 

Les oiseaux et mammifères marins étant des espèces très mobiles… 

Aire de répartition naturelle 

DHFF (Art.3.1) le réseau doit assurer le maintien […], 

des habitats d’espèces figurant à l’annexe II concernés 

dans leur aire de répartition naturelle. 

 

DO (Art. 4.1) stipule que les espèces d’oiseaux 

mentionnées à l’annexe I font l’objet de mesures de 

conservation spéciale concernant leur habitat, afin 

d’assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire 

de distribution. 

 

 L’aire de répartition naturelle a 2 composantes : une 

spatio-temporelle (distribution/saisonnalité) et une sur 

la variabilité génétique des espèces.  

Suffisance 

DHFF: CE + CTE/DB propose chiffres indicatifs 

pour estimer la suffisance du réseau. 

 

 Le réseau de ZSC est insuffisant si « moins de 

20% de la population nationale totale d’une 

espèce / région biogéographique ». 

 

DO: pas de proposition de chiffres pour les ZPS. 

Application des mêmes standards DHFF 

d’évaluation de « Suffisance ». 

 

+ critère additionnel : prise en compte du statut de 

conservation des espèces – car CE peut demander 

une couverture plus élevée si en « déclin, 

vulnérables ou menacées ». 

Proportionnalité 

DHFF (Art. 3.2) Selon le principe de 

proportionnalité, la France devrait contribuer à 

la conservation d’un pourcentage de la 

population d’une espèce considérée, équivalent 

à la proportion de la population française de 

cette espèce par rapport à la population totale 

de l’espèce au niveau européen. 

 

 Mais (1) forte mobilité des espèces 

concernées et (2) difficulté d’avoir des 

données quantitatives pertinentes à grande 

échelle et homogènes entre les différents pays 

de la CE, ce critère n’a pas été pris en 

compte (et ne le sera pas dans cette analyse). 

Méthodologie 

 → les critères d’évaluation sont surtout « Réseau » 



Méthodologie 

Évaluation spatio-temporelle (distribution/saisonnalité) de l’aire de répartition 

naturelle: 

 

  Cartes de modélisations prédictives des densités d’espèces ou « habitats préférentiels » 

réalisées par l’Observatoire PELAGIS en 2014 (Pettex et al. 2014; Lambert et al. 2017). 

1. Aire de répartition naturelle 

Avec ces cartes d’habitats préférentiels prédits on peut donc évaluer : 

 

i. l’importance de chaque proposition de site à l’échelle du 

réseau par espèce 

 

ii. la couverture de leurs aires de répartition naturelle par le 

réseau Natura 2000 

 

iii. la complémentarité avec le réseau côtier. 

Modifiées d’après Lambert et al. 2017 



Méthodologie 

2. Suffisance 

En l’état des connaissances actuelles, les modélisation d’habitats 

préférentiels ont été considérées comme les plus pertinentes et abouties. 

  La méthodologie de calcul des proportions de populations est la 

même que Lambert et al. (2017) mais cette fois-ci avec les nouvelles 

propositions de périmètre (et seulement pour le réseau Natura 2000). 

Fig. 5. Proportions des populations d’espèces prédites (%) dans le 

réseau AMP pour l’Atlantique, en hiver (haut) et en été (bas) pour les 

cétacés (gauche) et les oiseaux (droite). (Lambert et al., 2017) 



Résultats 

1. Aire de répartition naturelle 



Résultats 

Été 

Hiver 

Marsouin commun Grand dauphin 

1. Aire de répartition naturelle (MM) - Conclusions 

Fusion des GS a été particulièrement bénéfique pour inclure cette 

variabilité spatio-temporelle. 

 

Cependant 2 éléments susceptibles de dévaluer ce critère : 

 

1. Grand dauphin – Été / Hiver 

Manque de couverture au large en limite d’aire au Sud aux deux 

saisons, lié à l’enlèvement du GS 7. 

 

2. Marsouin commun - Hiver 

L’aire de répartition naturelle se déplace vers le Nord en hiver 

(Manche-Est) où les plus fortes densités de sa population ne sont 

pas toutes bien couvertes par le réseau existant. 

Morus bassanus, https://inpn.mnhn.fr 



Résultats 
1. Aire de répartition naturelle (OM) 

Été 

Hiver 

Goélands gris 
Mouette rieuse/ 

mélanocéphale 
Fous de bassan Fulmars 

Espèces (ou groupes d’espèces) côtières Espèces (ou groupes d’espèces) hauturières 



Résultats 

1. Aire de répartition naturelle (OM) - Conclusion 

o Fusion des GS bénéfique pour inclure cette variabilité spatio-temporelle. L’addition du site « Nord Bretagne » est moins conséquente en 

superficie mais sa localisation, la plus au Nord pour la façade Atlantique, est particulièrement importante. 

 

o Globalement bonne couverture des espèces hauturières par les propositions au large et le réseau existant (côtier) couvre bien 

les espèces plus côtières.  

 

Cependant 1 élément susceptible de dévaluer ce critère : 

 

1. Manque de couverture dans le secteur Manche-Est 

 malgré des fortes concentrations : particulièrement en Hiver pour les (A) Alcidés, (B) Fous de Bassan, (C) Fulmars boréal, (D) « 

Goélands noirs » et (E) Mouettes rieuse/mélanocéphale). 

(A) (B) (C) (D) (E) 



Résultats 

2. Suffisance 



Résultats 

1. Suffisance (MM) 

Figure 5 : Proportion de la population totale de la ZEE Atlantique dans le réseau Natura 

2000 côtier et au large pour le Grand dauphin et le Marsouin commun.  



Résultats 

1. Suffisance (MM) - Conclusions 

o Réseau avec l’extension au large semble répondre de manière satisfaisante au critère « Suffisance ».  

 
A noter tout de même une réduction significative (-40%) du GS1 « Nord Bretagne » engendre la perte d’une zone de forte fonctionnalité 

écologique (front thermique de Ouessant) important pour le Marsouin commun. 

 

o Cependant 2 éléments susceptibles de dévaluer ce critère (x statut de conservation) : 

1. Grand dauphin (perte du GS 7 et partie centrale du talus) 

a. Perte d’une zone de forte densité: GS7 

b. Perte d’une partie centrale du talus à forte fonctionnalité 

écologique 

 

2. Marsouin commun 

a. Faible couverture en hiver (22,7%) liée à la configuration du 

réseau actuel en Manche-Est. D’autant plus important que son 

État de conservation est évalué comme « Défavorable 

mauvais » (Art.17 DHFF). 



Résultats 

1. Suffisance (OM) - suite 

Figure 5 : Proportion de la population totale (ZEE Atlantique) dans le réseau Natura 2000 côtier, au large et dans les 

GS MNHN pour les oiseaux marins (le GS 7 est pris en compte dans cette évaluation).  



Résultats 

1. Suffisance (OM) - Conclusions 

o Réseau avec l’extension au large semble répondre de manière satisfaisante au critère « Suffisance ». La 

fusion des GS a permis des scores élevés pour les oiseaux marins. 

 
A noter tout de même une réduction significative (-40%) du GS1 « Nord Bretagne » engendre la perte d’une zone de forte fonctionnalité 

écologique (front thermique de Ouessant) important pour les oiseaux marins dans ce secteur. 

 

 

o Attention cependant de nombreuses espèces d’oiseaux marins méritent une attention particulière de par leurs 

statuts « menacé » et/ou leur évaluation « en déclin » en France métropolitaine. 

 
Parmi elles, les Alcidés ont un score de couverture assez faible en été (28,7 %). L’extension au NE du GS1 comme prévu initialement 

permettrait de combler cette lacune. 



Conclusions 

Conclusions Mammifères et Oiseaux marins 

1) Est-ce que les nouvelles propositions de sites Natura2000 intègrent la variabilité spatiale (distribution) et temporelle 

(saisonnalité) de l’aire de répartition naturelle sur la façade Atlantique ? 

 

2) Est-ce que la complémentarité des nouvelles propositions au large avec les sites côtiers déjà existants permet de 

cumuler un pourcentage « suffisant » de la taille de la population dans le réseau de sites de la façade Atlantique ? 

Mammifères marins 

 

1) Satisfaisant - mais 2 points de vigilance importants 

(1) limite sud - Grand dauphin (GS 7) et (2) limite 

nord-est / Marsouin commun en hiver. (Ce dernier point 

ne relève pas nécessairement de la modification du réseau 

Natura 2000 au large).  

 

2) Satisfaisant en été mais peut être remis en cause en 

hiver - Marsouin commun (la couverture étant proche 

de la limite des 20%) x état de conservation. 

Oiseaux marins 

 

1) Satisfaisant - mais 1 point de vigilance important sur le 

manque de couverture dans le secteur Manche-Est. (Ce 

dernier point ne relève pas nécessairement de la modification du 

réseau Natura 2000 au large).  

 

2) Satisfaisant – mais réduction de superficie du GS1 (zone 

fonctionnelle) peut dévaluer ce critère x état de 

conservation. 



Merci à tous pour votre attention ... 

 

      & bon cocktail ! 



Résultats 

1. Suffisance (MM) 

été hiver été hiver

Proposition de site dans le GS 1 1,1 0,2 4,8 0,3

Proposition de site dans les GS 2 - 6 34,0 27,7 40,7 0,5

Total propositions Site 35,1 27,9 45,5 0,8

Réseau Natura 2000 côtier 4,8 0,9 9,6 22,0

Réseau côtier + Propositions sites 39,9 28,8 55,1 22,7

GS MNHN 47,1 42,3 40,2 1,3

Réseau côtier + GS MNHN 51,9 43,2 49,8 23,3

Échelle colorimétrique

Suffisance du réseau < 20 % 20 - 30 % 30 - 40 % 40 - 50 % 50 - 60 % > 60 %

Grand dauphin Marsouin commun

Figure 4 : Calcul de la « Suffisance » du réseau Natura 2000 pour les mammifères marins, 

comparant les propositions de sites au large et les Grands Secteurs du MNHN (le GS 7 est pris 

en compte dans cette évaluation). 



Résultats 
1. Suffisance (OM) 

été hiver été hiver été hiver été hiver été hiver été hiver

Proposition de site dans le GS 1 nd 0,0 0,5 nd 0,5 0,3 1,3 0,5 0,2 0,5 0,9 0,9

Proposition de site dans les GS 2 - 6 nd 0,0 4,3 nd 4,3 3,8 7,1 4,2 8,7 13,1 5,2 12,2

Total propositions Site nd 0,0 4,7 nd 4,9 4,2 8,3 4,8 8,8 13,6 6,1 13,1

Réseau Natura 2000 côtier nd 66,7 53,3 nd 36,9 36,3 31,2 29,7 34,5 24,4 22,6 23,3

Réseau côtier + Propositions sites nd 66,7 58,0 nd 41,8 40,5 39,5 34,5 43,3 38,0 28,7 36,4

GS MNHN nd 0,5 6,8 nd 8,5 8,8 12,6 7,3 9,8 15,3 14,4 13,1

Réseau côtier + GS MNHN nd 67,2 60,1 nd 45,3 45,1 43,8 37,0 44,3 39,6 37,0 36,4

été hiver été hiver été hiver été hiver été hiver été hiver

Proposition de site dans le GS 1 2,1 0,5 1,9 0,9 0,8 0,5 1,9 1,9 0,9 nd 0,0 nd

Proposition de site dans les GS 2 - 6 23,4 11,7 20,7 29,8 30,4 37,2 45,3 42,3 48,9 nd 30,6 nd

Total propositions Site 25,5 12,2 22,6 30,7 31,2 37,7 47,2 44,3 49,8 nd 30,6 nd

Réseau Natura 2000 côtier 15,0 20,4 13,1 10,9 12,8 13,0 3,1 7,6 8,7 nd 0,2 nd

Réseau côtier + Propositions sites 40,5 32,6 35,7 41,6 44,0 50,7 50,2 51,8 58,5 nd 30,8 nd

GS MNHN 27,5 16,1 23,5 31,0 29,7 36,3 40,2 37,0 47,5 nd 31,0 nd

Réseau côtier + GS MNHN 42,5 36,5 36,5 41,9 42,5 49,2 43,2 44,6 56,2 nd 31,1 nd

Suffisance du réseau < 20 % 20 - 30 % 30 - 40 % 40 - 50 % 50 - 60 % > 60 %

Fou de Bassan Mouette tridactyle Grand Labbe Fulmar Océanites Grand puffin

Macreuse Petit puffin Goeland gris Goeland noir Mouette Alcidé

Figure 4 : Calcul de la « Suffisance » du réseau Natura 2000 pour les oiseaux marins, comparant les propositions de sites au large et 

les Grands Secteurs du MNHN (le GS 7 est pris en compte dans cette évaluation). 

Espèces côtières 

Espèces hauturières 




